
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 24 JUIN 2022

L'an deux mille vingt deux, le vingt quatre juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,
TANGUY Anne, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE SAUX Jean-Luc, BODENEZ Guillaume,
CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  NICOLAS Angélique,
QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  LE BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON
Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TANGUY Anne)
KERLAN Frédéric (pouvoir à LECLERC Patrick)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
ROULLEAUX David (pouvoir à NICOLAS Angélique)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)

Absents
SERGENT André



Conseil de Communauté du 24 juin 2022

Délibération n°DCC2022_072

Objet Maison  sport  santé  itinérante  :  expérimentation  sur  le  territoire  en
partenariat avec l'UFOLEP.

Rapporteur Jean-Luc LE SAUX

Service Pôle services à la population

Thème Contrat Local de Santé

Jean-Luc LE SAUX donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

L’inactivité physique représente un facteur de risque  délétère pour le maintien de la santé . 
Moins de la moitié des Français âgés de 15 à 75 ans atteint un niveau d’activité physique favorable à
la santé.

L’un des objectifs du Contrat local de santé  du Pays de Brest est d’ intégrer des projets sport
santé à différents niveaux.Il s’agit de lutter contre la sédentarité en favorisant l’accès au sport et à
l’activité physique aux publics prioritaires : personnes sédentaires, en ALD, personnes en situation de
fragilité sociale.

Le projet  de la CAPLD qui s’inscrit  dans le cadre d’une fiche actions du Contrat  Local  de Santé
consiste en la création d’une maison sport santé itinérante portée par l’ UFOLEP,
Cette  fédération  qui  est  la  1ère  fédération  multisports  affinitaire  de  France  s’ouvre  à  toutes  les
pratiques sportives. Le  projet de l’UFOLEP est :de développer le sport pour tous,d’ éduquer par le
sport tout au long de la vie,de faire du sport associatif un outil de cohésion sociale,de développer
l’engagement militant et la citoyenneté, etc.
Sur le Finistère, elle fédère 80 associations pour plus de 5000 adhérents.
La Maison sport santé portée par l’UFOLEP sur la Ville de Brest a été labellisée en 2022, après la
création  du  premier  espace  sport  santé  en  2019.  Elle  est  basée  sur  trois  sites :  Recouvrance,
Lambézellec et la clinique de Keraudren. Les publics bénéficiaires sont les habitants des quartiers
prioritaires, les bénéficiaires du RSA et les personnes atteintes par une affection longue durée ou de
covid long.

Le projet   de Maison sport  santé itinérante sur  le  Pays de Landerneau-Daoulas bénéficiera  d’un
soutien appuyé dans l’ingénierie par une chargée de mission du CLS et  la CAPLD.
Cette Maison sport santé itinérante  qui se veut expérimentale sur le territoire de la CAPLD a vocation
à être étendue sur le reste du pays de Brest.
Les Maison sport santé sont des dispositifs financés par la DRAJES et l’ARS. Elles s’adressent à :

• des personnes en bonne santé qui souhaitent (re)prendre une activité physique et sportive
avec un accompagnement spécifique 

• des personnes souffrant de maladies chroniques nécessitant, sur prescription médicale, une
activité physique adaptée, sécurisée et encadrée par des professionnels formés.

Les trois missions principales sont d’informer, d’orienter et de prendre en charge.

Les  Missions de la Maison sport santé, sur la CAPLD      s’illustreront autour des axes suivants   

• Accompagnement des habitants dans leur parcours
• Organisation de permanences pour la réalisation de bilans (aspects physiques, psychiques,

sociaux). Les bilans sont réalisés par un éducateur sportif formé.
• Orientation vers les activités physiques les plus adaptées,
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• Accompagnement sur les droits de prise en charge du coût de l’activité physique,
• Accompagnement sur un an : 4 bilans (0, 3, 6 et 12 mois) et organisation d’activités multi-

sport (à tarif préférentiel pour les bénéficiaires du RSA).

La sensibilisation des clubs de sport au sport santé 

• Organisation d’ une formation à l’échelle de la CAPLD, pour labellisation sport santé
• Accompagnement des clubs à l’accueil des publics en situation de fragilité 
• Accompagnement des clubs à la création de sections sport santé répertoriées

La sensibilisation des professionnels de santé, des professionnels de l’accompagnement
 (aide à domicile , médico-social,travailleurs sociaux, insertion ), des élus 

• Aux enjeux de sport santé, à la prescription sport santé et aux supports existants
• En informant  sur les offres existantes sur le territoire/maison sport santé
• En accompagner le développement de l’activité physique/sport santé dans les structures
• En intervenant sur la réduction des inégalités d’accès

 Plusieurs partenaires seront à mobiliser dans la mise en œuvre de ce projet 

• Communes
• Conseil Départemental
• ARS
• DRAJES
• Conférence des financeurs
• Agence Nationale du sport
• Centre Hospitalier de Landerneau
• Comité  Départemental  Olympique  et

Sportif (CDOS)
• Défi santé nutrition
• Instance Régionale d’Education et de

Promotion de la Santé (IREPS)
• Office  Municipal  des  Sports  de

Landerneau, et tous les clubs sportifs
du territoire

• Défi santé nutrition

• Mutuelles
• Appui santé Nord Finistère
• APIMED
• Ligue contre le cancer
• Fondation Ildys
• Maison  Pour  Tous,  centres  sociaux,

amicales laïques
• CCAS
• CPAM, MSA
• CAF
• Médecins, infirmier-ères libéraux-ales
• Structures  de  l’aide  à  domicile,  du

médico-social, du social, etc

Le coût pour la CAPLD      s’établit en fonction des actions prévisionnelles 2022-2023 ci-dessous  
à 3650 €  durant la phase d’expérimentation :

Action Coût par intervention Coût de l’action Année
Permanences bilan  sport  santé  (Mois  sans
tabac) – 3 heures

150 € par permanence 450 € 2022

Formation Label sport santé 2000 € 2000 € 2023
Temps de sensibilisation à l’accueil des per-
sonnes en situation de fragilité sociale

1200 € 1200 € 2023
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DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis du Bureau du 31 mai 2022
Vu l’avis de la commission cohésion territoriale du 9 juin 2022
Vu l’avis favorable de la Commission Cohésion territoriale du 9 juin 2022
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 31 mai 2022

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: 
Autorise le président à signer la convention de partenariat avec l’UFOLEP pour mettre
en place l’expérimentation « Maison Sport Santé Itinérante ».
Article 2 : 
Autorise le paiement des prestations liées au déploiement de cette expérimentation
sur le territoire dans la conditions exposées ci-dessus et inscrites dans le convention.

#signature#
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